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VFR Visual Flight Rules 

VLL 
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0 Contexte 
  Ch. 0 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

L’annexe VII du règlement (UE) n° 965/2012 de la Commission du 5 octobre 2012 déterminant les 
exigences techniques et les procédures administratives applicables aux opérations aériennes 
conformément au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil (partie NCO) est 
en vigueur dans les pays membres de l’Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA) depuis le 
25 août 2016. Il en résultera de nombreuses nouveautés pour la Suisse qui ne disposait jusqu’à présent 
d’aucune réglementation comparable. Le présent document décrit les changements auxquels les 
pilotes et les exploitants d’aéronefs doivent s’attendre du fait de l’entrée en vigueur de la partie NCO. 

0.1 Applicabilité de la partie NCO 
  Ch. 0.1 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

L’abréviation NCO pour «Non-Commercial Other than complex» désigne l’exploitation à des fins non 
commerciales d’aéronefs autres que les aéronefs motorisés complexes. Ces aéronefs répondent aux 
critères suivants. 

Avions : 

 ayant une masse maximale certifiée au décollage égale ou inférieure à 5700 kg 

 certifiés pour une configuration maximale en sièges passagers égale ou inférieure à 19 

 ayant une masse maximale certifiée au décollage 

 certifiés pour une exploitation monopilote 

 dépourvus de turboréacteurs 

 équipés d’un ou de plusieurs turbopropulseurs et ayant une masse maximale certifiée au 

décollage supérieure à 5700 kg1 

Hélicoptères : 

 certifiés pour une masse maximale au décollage égale ou inférieure à 3175 kg 

 certifiés pour une configuration maximale en sièges inférieure ou égale à 9 

 certifiés pour une exploitation monopilote 

Les aéronefs en propriété privée de même que ceux appartenant à un organisme de formation agréé 
(Approved Training Organisation [ATO]) et, à l’avenir, à un organisme déclaré (« Declared Training 
Organisation » [DTO]) sont également soumis aux dispositions de la partie NCO. 

 

Fig. 1: applicabilité de la partie NCOStructure de la partie NCO  

–––––––––––––––––– 
1 Exploitation d’aéronefs à motorisation complexe à des fins non commerciales (NCC), disponible en ligne (15.04.2016) : 
https://www.easa.europa.eu/easa-and-you/air-operations/non-commercial-operations-ncc-complex-motor-powered-aircraft 
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0.2 Structure de la partie NCO 
  Ch. 0.2 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

 GEN General Requirements 

 OP Operational Procedures 

 POL Aircraft Performance and Operating Limitations 

 IDE Instruments, Data and Equipment 

 IDE.A Aeroplanes 

 IDE.H Helicopters 

 IDE.S Sailplanes 

 IDE.B Balloons 

 

Fig. 2: structure de la partie NCO 

 

Applicabilité des annexes en fonction du type d’exploitation 

Le tableau ci-dessous montre que les parties DEF (annexe I), ARO (annexe (II), SPA (annexe V) et 
NCO (annexe VII) en jaune sont applicables aux exploitants d’aéronefs à des fins non commerciales. 

Commercial 
Operations 

 I: DEF II: ARO III: ORO IV: CAT V: SPA VI: NCC VII: NCO VIII: SPO 

CAT         

Other than CAT         

Non-
commercial 
Operations 

CMPA         

Other than 
CMPA         

Specialised 
operations         

Fig. 3: applicabilité du règlement (UE) N°965/2012, CMPA = Complex Motor Powered Aircraft 

  

Part-NCO

.GEN .OP .POL .IDE

.A

.H
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0.3 Changements concernant les planeurs et les ballons 
  Ch. 0.3 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

L’AESA envisage d’édicter un règlement distinct pour les ballons2 et pour les planeurs3. Il est question 
de retirer du règlement (UE) n° 965/2012 les sections IDE.S et IDE.B de même que toutes les règles 
concernant ces catégories d’aéronefs. Pendant l’élaboration des nouvelles règles, l’AESA offre aux 
pays membres de recourir à une clause d’opt-out : jusqu’au 18 avril 2018 pour les ballons et jusqu’en 
avril 2019 pour les planeurs. 

 

  

–––––––––––––––––– 
2 Avis 01/2016, RMT.0674, EASA 
3 RMT.0698, EASA 
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1 Changements induits par la partie NCO sur le plan administratif 
  Ch. 1 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

1.1 Déclaration 
  Ch. 1.1 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Contrairement aux exploitants d’aéronefs régis par la partie NCC, les exploitants d’aéronefs régis par 
la partie NCO ne sont pas tenus de déclarer leurs activités. 

1.2 Partie SPA « Agréments spécifiques » 
  Ch. 1.2 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Comme le montre le Fig. 3 ci-dessous, la partie SPA peut s’appliquer à tous les aéronefs et types 
d’exploitation, y compris aux aéronefs régis par la partie NCO. Le présent document n’aborde toutefois 
que les sous-parties pertinentes pour les otCMPA (other than Complex Aircraft). Jusqu’à présent, 
l’exploitation PBN et les opérations RVSM n’étaient réglementées que par la CT 02.050-10 (équipement 
des avions IFR, annexe), qui devient caduque et sera remplacée par la sous-partie NCO.IDE. Le 
tableau 1 montre que dans la pratique seuls les SPA pour les opérations RVSM entrent en ligne de 
compte pour les exploitants concernés par la partie NCO. 

Partie SPA Agréments 
spécifiques 

Applicabilité pour la partie NCO 

Subpart D «RVSM» Certains aéronefs régis par la partie NCO sont susceptibles d’utiliser les 
RVSM (PC-12, King Air, etc.). 

Subpart B «PBN operations» N/A  

 En vertu de l’avis n° 03/2015 de l’AESA (découlant de la NPA 2013-25), 
la pratique suivie jusqu’à présent est appelée à se modifier en 2016 :  

 aucun SPA ne sera plus exigé sauf pour les RNP AR (approches 
courbes), RNP 0.3 Heli Ops (p. ex. LFN en-route) et A-RNP 
(Advanced RNP) ; 

 les exploitants n’auront plus besoin de SPA pour les approches 
telles que LPV, LP, LNAV/VNAV, LNAV (ne concerne que le volet 
aérotechnique et ne préjuge en rien qu’un pilote soit habilité, 
conformément à la partie FCL, à effectuer de telles approches). 

Subpart G, «Transport of 
dangerous goods» 

 Conformément au point NCO.GEN.140 « Transport de marchandises 
dangereuses », le transport de marchandises dangereuses n’est pas 
soumis à la partie SPA lorsque ces marchandises sont transportées 
conformément à la partie 8 des instructions techniques ou lorsqu’elles 
sont transportées par des exploitants d’aéronefs ELA1 ou ELA2 (<2000 
kg).  

 Les exigences de la partie SPA en matière de marchandises 
dangereuses doivent être observées pour les avions dont la MTOM est 
égale ou supérieure à 2000 kg. 

Tableau 1: applicabilité de la partie SPA aux exploitants soumis à la partie NCO 

1.2.1 SPA.GEN.105 « Demande d’agrément spécifique » 
  Ch. 1.2.1 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Le point SPA.GEN.105 énumère les informations à mentionner dans la demande de SPA. L’AMC1 
relatif au point SPA.GEN.105 a) précise que le manuel d’exploitation n’est pas exigé dans tous les cas. 
Sauf mention explicite, un manuel de procédures, un AFM ou un POH décrivant l’exploitation sur 
laquelle porte la demande de SPA suffit. 
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1.2.2 SPA.RVSM « Opérations dans un espace aérien avec minimum de séparation verticale 
réduit (RVSM) » 

  Ch. 1.2.2 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Le point SPA.RVSM.105 énumère les critères à remplir pour déposer une demande d’agrément 
d’exploitation RVSM, l’OFAC se chargeant d’en vérifier le contenu. Les AMC1 et AMC2 relatifs à cette 
disposition décrivent plus en détail le contenu de la demande. 

Le point SPA.RVSM.110 formule les exigences en matière d’équipement RVSM. L’équipement doit au 
moins comprendre deux systèmes de mesure d’altitude indépendants, un système avertisseur 
d’altitude, un système automatique de contrôle de l’altitude et un transpondeur de radar secondaire 
(SSR). 

Le point SPA.RVSM.115 « Erreurs de maintien d’altitude RVSM » décrit les modalités applicables à 
l’envoi de comptes rendus d’événements à l’OFAC. Les comptes rendus doivent être notifiés dans les 
72 heures en incluant une analyse initiale des facteurs à l’origine des erreurs et des mesures prises 
pour éviter que ces événements ne se répètent. L’exploitant est tenu de fournir sur demande des 
comptes rendus de suivi à l’OFAC. 
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1.2.3 SPA.PBN « Exploitation PBN » 
  Ch. 1.2.3 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Le règlement (UE) n° 965/2012 actuellement en vigueur stipule qu’un SPA est toujours exigé sauf pour 
des opérations fondées sur la spécification RNAV5. Cette règlementation est appelée à se modifier au 
2e trimestre 2016 et plus précisément à partir du 26 août 2016. La NPA 2013-25 prévoit en effet 
qu’aucun SPA n’est nécessaire sauf pour les RNP AR (approches courbes), RNP 0.3 Heli Ops (p. ex. 
LFN en-route) et Advanced RNP with time of arrival control function. Les cases bleu clair de la Fig. 4 
indiquent les cas où aucun SPA n’est requis (approches telles que LNAV, LNAV/VNAV, LP, LPV et en-
route PBN). 

 

Fig. 4: aperçu des agréments d’exploitation PBN conformément à la NPA 2013-25 
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2 Changements opérationnels induits par la partie NCO 
  Ch. 2 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

2.1 NCO.GEN « Exigences générales » 
  Ch. 2.1 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

2.1.1 NCO.GEN.105 « Responsabilités et autorité du pilote commandant de bord » 
  Ch. 2.1.1 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Nouveautés pour les pilotes 

Le pilote commandant de bord est responsable de déterminer si un aéronef est en état de voler 
compte tenu des instruments de bord et du type certifié (IFR, VFR, jour, nuit). Le point NCO.GEN.105 
primera l’ordonnance sur les droits et devoirs du commandant d’aéronef (RS 748.225.1). 

 

2.1.2 NCO.GEN.135 « Documents, manuels et informations devant se trouver à bord » 
  Ch. 2.1.2 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Conformément au point NCO.GEN.135, les documents, informations et manuels suivants sont 
transportés à bord de chaque vol, sous la forme d’originaux ou de copies, sauf indication contraire : 

1. le manuel de vol de l’aéronef (AFM), ou document(s) équivalent(s) ; 

2. l’original du certificat d’immatriculation ; 

3. l’original du certificat de navigabilité (CDN) ; 

4. le certificat acoustique, le cas échéant ; 

5. la liste des agréments spécifiques, le cas échéant ; 

6. la licence radio de l’aéronef, le cas échéant ; 

7. le ou les certificats d’assurance de responsabilité civile ; 

8. le carnet de route de l’aéronef, ou équivalent ; 

9. les données détaillées du plan de vol circulation aérienne (ATS) déposé, si applicable ; 

10. les cartes actualisées et appropriées pour la route suivie/la zone parcourue par le vol proposé et 
toutes les routes sur lesquelles on peut raisonnablement penser que le vol pourrait être dérouté ; 

11. les procédures et informations relatives aux signaux visuels à utiliser par un aéronef d’interception 
et un aéronef intercepté ; 

12. le LME ou CDL, le cas échéant ; et 
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13. toute autre documentation (p. ex. plan de vol et devis de masse et de centrage) pouvant être 
pertinente pour le vol ou qui est exigée par les États concernés par ce vol Lorsque le vol ne 
présente pas de difficultés particulières (vol court, navigation aisée, chargement simple, circuits 
d’aérodrome), le format papier peut être remplacée par des explications probantes de la 
préparation du vol et des réflexions menées. 

Sur les vols qui décollent et atterrissent sur le même aérodrome ou site d’exploitation ; ou qui restent 
dans les limites d’une distance ou zone déterminée par l’OFAC, les documents et informations 
répertoriés aux points 2. à 8. peuvent être conservés dans les bureaux de l’aérodrome ou du site 
d’exploitation. 

De plus, les licences en cours de validité et le certificat d’aptitude médical devront être emportés lors 
de chaque vol. 

Les supports numériques (tablette, smartphone, GPS, etc.) sont en principe admis et sont tolérés en 
tant que substitut électronique des documents (sauf si l’original doit être emporté) pour autant qu’ils ne 
compromettent pas le fonctionnement de l’aéronef ou de ses équipements et qu’un niveau acceptable 
d’accessibilité, d’exploitabilité et de fiabilité des données soit garanti. Il est instamment recommandé 
d’emporter par précaution une carte OACI. 

2.1.3 NCO.GEN.140 « Transport de marchandises dangereuses » 
  Ch. 2.1.3 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Le transport de marchandises dangereuses n’est pas soumis à la partie SPA lorsque ces marchandises 
ne sont pas visées par la partie 1 des instructions techniques, lorsqu’elles sont transportées par 
l’équipage de conduite ou des passagers ou se trouvent dans les bagages, conformément à la partie 8 
des instructions techniques ou lorsqu’elles lorsqu’elles sont transportées par des exploitants d’aéronefs 
ELA 2 (<2000 kg). 
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2.1.4 NCO.GEN.155 « Liste minimale d’équipements » 
  Ch. 2.1.4 ISS 1 / REV 1 / 01.12.2017 

Une liste minimale d’équipements (LME) est établie en observant les points 1) à 3) et les AMC. La LME 
d’un aéronef pour lequel une liste minimale d’équipements de référence (LMER) a été établie ne doit 
pas être moins restrictive que cette dernière. S’il n’y a pas de MEL tous les instruments, partie de 
l’équipement ou fonctions nécessaires pour le vol prévu selon NCO.IDE.A.105 doivent être 
opérationnels. 

Nouveautés pour les pilotes 

La LME n’est plus soumise à approbation et doit être simplement notifiée à l’OFAC. 

 

2.2 NCO.OP « Procédures opérationnelles » 
  Ch. 2.2 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

2.2.1 NCO.OP.115 « Procédures de départ et d’approche » 
  Ch. 2.2.1 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Nouveautés pour les pilotes 

 

Departure : comme les environs des aérodromes ne font l’objet d’aucun levé et qu’il n’y a pas 
d’« obstacle departure procedures »4, le franchissement des obstacles relève de la seule responsabilité 
du pilote. 

Approach : les pilotes sont là aussi entièrement responsables du franchissement des obstacles. 

 

  

–––––––––––––––––– 
4 Instrument Procedures Handbook, pages 1-14/1-15/1-16 « Departure Procedures », FAA, disponible en ligne (19.05.2016) : 
https://www.faa.gov/regulations_policies/handbooks_manuals/aviation/instrument_procedures_handbook/media/Chapter_1.pdf 
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2.2.2 NCO.OP.125 « Carburant et lubrifiant — avions » 
  Ch. 2.2.2 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Nouveautés pour les pilotes 

 

 Si l’aérodrome reste toujours en vue, le carburant disponible doit suffire pour 10 minutes en vol 
de croisière et non plus pour 30 minutes. 

 Le point NCO.OP.125 a) 1) i) ne s’applique pas au remorquage de planeurs, aux vols de 
parade, aux vols acrobatiques ou aux vols de compétition (NCO.SPEC.135). 

 

 

2.2.3 NCO.OP.126 « Carburant et lubrifiant — hélicoptères » 
  Ch. 2.2.3 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

a) Le pilote commandant de bord commence uniquement un vol si l’hélicoptère contient suffisamment 
de carburant et de lubrifiant pour ce qui suit : 

1. pour les vols VFR, voler en direction de l’aérodrome/du site d’exploitation d’atterrissage prévu, 
puis voler pendant au moins 20 minutes à la vitesse de croisière économique ; et 

2. pour les vols en IFR : 

(i) lorsque aucun aérodrome de dégagement n’est nécessaire ou lorsque aucun aérodrome de 
dégagement accessible selon le temps n’est disponible, voler en direction de l’aérodrome/du 
site d’exploitation prévu pour l’atterrissage, puis voler pendant 30 minutes à la vitesse 
d’attente à 450 m (1500 ft) au-dessus de l’aérodrome/du site d’exploitation dans des 
conditions de température standard, exécuter une approche et atterrir ; ou 

(ii) lorsqu’un aérodrome de dégagement est nécessaire, voler en direction de l’aérodrome/du 
site d’exploitation prévu pour l’atterrissage, exécuter une approche et une approche 
interrompue, puis : 

A. voler en direction de l’aérodrome de dégagement spécifié ; et 
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B. voler pendant 30 minutes à la vitesse d’attente à 450 m (1500 ft) au-dessus du site d’ex-

ploitation/de l’aérodrome de dégagement dans des conditions de température standard, 

exécuter une approche et atterrir. 

b) En calculant la quantité de carburant nécessaire, y compris une réserve de carburant pour parer à 
toute éventualité, les éléments suivants sont pris en compte : 

1. conditions météorologiques prévues ; 

2. routes ATC prévues et retards dans le trafic ; 

3. procédures en cas de dépressurisation ou panne d’un moteur en route, le cas échéant ; et 

4. toute autre situation susceptible de retarder l’atterrissage de l’aéronef ou d’augmenter la 
consommation de carburant et/ou de lubrifiant. 

2.2.4 NCO.OP.140 « Aérodromes de dégagement à destination — avions » 
  Ch. 2.2.4 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Nouveautés pour les pilotes 

Il n’est pas nécessaire de prévoir un aérodrome de dégagement si pendant la période 
comprenant l’heure qui précède et l’heure qui suit l’heure estimée d’arrivée ou la période allant de 
l’heure de départ réelle à l’heure qui suit l’heure estimée d’arrivée, la période la plus courte des deux 
étant retenue, l’approche et l’atterrissage peuvent être effectués en conditions météorologiques de vol 
à vue (VMC). Les conditions VMC dépendent de l’espace aérien de destination et sont définies à la 
règle SERA.5001. 
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2.2.5 NCO.OP.145 « Avitaillement avec des passagers en cours d’embarquement, à bord ou 
en cours de débarquement » 

  Ch. 2.2.5 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Nouveautés pour les pilotes 

 

 L’avitaillement en essence avion (AVGAS) n’est admis que lorsque aucun passager ne se trouve 
à bord de l’avion avitaillé. 

 Pour tous les autres types de carburant, les opérations d’avitaillement lorsque des passagers 
embarquent, sont à bord ou débarquent, sont admises en présence du pilote commandant de 
bord ou d’autres membres qualifiés du personnel. 

 

2.2.6 « Utilisation de l’oxygène de subsistance » 
  Ch. 2.2.6 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Cette disposition est à mettre en relation avec les points NCO.IDE.150 et NCO.IDE.155 qui définissent 
l’équipement requis si l’oxygène de subsistance est nécessaire en vol. 

Nouveautés pour les pilotes 

La Suisse ne connaît actuellement aucune réglementation sur l’oxygène de subsistance. 
Nouveauté : l’équipage de conduite utilise de manière continue l’équipement d’oxygène de subsistance 
lorsque l’altitude-pression de la cabine dépasse 10 000 ft pendant plus de 30 minutes et chaque fois 
que l’altitude-pression de la cabine est supérieure à 13 000 ft. 
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3 NCO.IDE « Instruments, données et équipements » 
  Ch. 3 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

3.1 NCO.IDE.A.115 et NCO.IDE.H.115 « Équipement minimum pour le vol » 
  Ch. 3.1 ISS 1 / REV 1 / 01.12.2017 

Les instruments, parties de l’équipement ou fonctions nécessaires pour le vol prévu doivent être 
opérationnels, si aucune MEL n’a été établie, ou un permis de vol n’a été délivré. 

L’équipement nécessaire dépend du vol prévu (VFR/IFR). Par exemple une gauge extérieure de 
température (OAT) est requise pour les vols IFR, pour cette raison il est nécessaire que celle-ci soit 
fonctionnelle pour opérer IFR, selon NCO.IDE.A.125. Par contre, si le vol est prévu en VFR, 
NCO.IDE.A.120 ne demande pas expressément une gauge OAT et donc le pilote peut exécuter ce vol 
selon les règles de vol à vue, même si cette gauge est défectueuse. Dans de tels cas nous suggérons 
bien entendu de réparer ou enlever cet équipement, ou d’effectuer une inscription comme étant 
défectueux. 

 

3.2 NCO.IDE.A.115 et NCO.IDE.H.115 « Feux opérationnels » 
  Ch. 3.2 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Les feux n’étaient pas réglementés par la législation nationale, l’appendice 4 ORA, qui portait sur ce 
point, ayant été abrogé le 15 juin 2015 à la suite de la révision de l’ORA. Ne s’appliquent désormais 
que les points NCO.IDE.A.115 et NCO.IDE.H.115 qui concernent uniquement les vols de nuit. Les 
avions en vol IFR de jour ne doivent par conséquent pas respecter le point NCO.IDE.A.115. 
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3.3 NCO.IDE.A.120 « Exploitation en VFR — instruments de vol et de navigation » 
  Ch. 3.3 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Conformément au point NCO.GEN.105 a) 4) iii), le pilote commandant de bord est responsable 
d’entreprendre un vol uniquement si les instruments et équipements requis pour l’exécution de ce vol 
sont installés à bord de l’aéronef et fonctionnent correctement. 

3.3.1 VFR de jour 
  Ch. 3.3.1 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

L’équipement des aéronefs exploités en VFR de jour n’était pas réglementé sur le plan national. 
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3.3.2 VFR de nuit 
  Ch. 3.3.2 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Les instruments nécessaires pour les vols de nuit étaient jusqu’à présent réglementés par la 
communication technique de l’OFAC CT 02.050-40, qui sera abrogée par la partie NCO. 

Nouveautés pour les pilotes 

Afin de déterminer si le vol de nuit est admis avec un aéronef particulier, le pilote doit vérifier 
les points suivants : 

 Existe-t-il des limitations opérationnelles (IFR, VFR, jour, nuit) qui découlent de la fiche de 
navigabilité (TCDS, certificat de type) ? 

 Les exploitants peuvent consulter les TCDS les concernant en ligne : 

FAA : http://www.airweb.faa.gov/ (rubriques «Databases», «Type Certificate Data Sheets») 

AESA : https://www.easa.europa.eu/document-library/type-certificates  

 L’avion possède-t-il les instruments requis pour les vols VFR de jour et de nuit ? 

 Les feux sont-ils conformes aux exigences du point NCO.IDE.A.115 ou du point 
NCO.IDE.H.115 ? 

 

 

3.4 NCO.IDE.A.125 et NCO.IDE.H.125 « Exploitation en IFR — instruments de vol et de 
navigation » 

  Ch. 3.4 ISS 1 / REV 1 / 01.12.2017 

Conformément au point NCO.GEN.105 a) 4) iii), le pilote commandant de bord est responsable 
d’entreprendre un vol uniquement si les instruments et équipements requis pour l’exécution de ce vol 
sont installés à bord de l’aéronef et fonctionnent correctement. Jusqu’à présent, l’équipement minimal 

http://www.airweb.faa.gov/
https://www.easa.europa.eu/document-library/type-certificates
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requis pour les vols IFR était spécifié dans la communication technique de l’OFAC CT 02.050-10. Celle-
ci sera remplacée par la partie NCO. L’emport des équipements de navigation et de communication et 
des transpondeurs est totalement indépendant des règles de vol (IFR ou VFR). L’équipement requis 
est désormais déterminé par l’espace aérien dans lequel l’aéronef circule et par l’itinéraire de vol prévu. 

Nouveautés pour les pilotes 

 

 Les vols IFR seront possibles avec de nombreux aéronefs suisses de l’aviation générale qui 
étaient jusqu’à présent limités au vol VFR en vertu de la CT 02.050-10 et de l’annexe « Scope 
of utilisation ». 

 La problématique de l’équipement devra être abordée lors de la formation aéronautique et les 
pilotes devront être au fait des limitations. Exemple : un pilote titulaire d’une qualification de vol 
aux instruments en route souhaite voler en IFR de VOR en VOR afin de simplifier la 
planification d’un vol à l’étranger. Il n’aura besoin pour ce vol que des instruments prévus par le 
point NCO.IDE.A.125 et p. ex. de deux récepteurs VOR. Ces équipements permettent d’assurer 
un vol IFR simple (notamment en-route IR) pour autant bien entendu que les conditions 
météorologiques soient bonnes. 

 Les prescriptions relatives aux feux ne valent que pour le vol de nuit. 

1. TCDS/STC/AFM: Le type d’opération (VFR, IFR, jour, nuit) de certains types d‘avions sont 
restreints en accord avec le «Type Certificate Data Sheet» (TCDS), «Supplemental type 
certificate» (STC) ou l’AFM : 

 Les opérateurs peuvent trouver leur TCDS sur le suite suivant : 
FAA : http://www.airweb.faa.gov/ (rubriques «Databases», «Type Certificate Data 
Sheets») 
AESA : https://www.easa.europa.eu/document-library/type-certificates  

2. Instruments de base : L’avion doit être équipé avec les instruments requis pour l’IFR selon 
NCO.IDE.A.125, respectivement NCO.IDE.H.125. 

3. Navigation et équipment de communications : 

 L’équipement de navigation de l’avion doit permettre à l’avion d’opérer en accord 
avec le plan de vol ATS, si applicable, et les restrictions liées à l’espace aérien 
(NCO.IDE.A.195); 

 L’équipement radio et le transpondeur sont requis selon l’espace aérien utilisé 
(NCO.IDE.A.190/200, et se référer à Part-SERA); 

 RNAV : Le supplément du manuel de vol l’AFM « «Airplane Flight Manual 
Supplement» (AFMS) ou le POH/AFM doit lister la capabilité du système pour le 
vol prévu. Par exemple si une approche LPV est prévue, l’AFMS soit stipuler que le 
système embarqué est capable LPV. 

4. Maintenance : 

 Un test opérationnel du système pitot-static et du transpondeur est obligatoire dans  
les 24 mois précédent un vol. Le test du pitot-static IFR (se référer à FAR 91.411 et 
à l’appendice E, Partie 43) est différent de celui du système pitot-static VFR. Les 
organisations de maintenance doivent mentionner dans le carnet de route de 
l’avion si ces tests ont été effectués aux standards IFR. 

http://www.airweb.faa.gov/
https://www.easa.europa.eu/document-library/type-certificates
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Fig. 5: Processus permettant au pilote de vérifier si un aéronef est capable d'effectuer des vols IFR 

 

 

Maintenance

Navigation and COM 
equipment

Minimum equipment

TCDS/STC/AFM TCDS/STC/AFM: 
Check Restrictions to kinds of operation

Basic instrumentation: NCO.IDE.A.125

NAV, COM, Transp.:
depending on route of flight: NCO.IDE.A.190/

195/200

Pitot-static system test:
within last 24 calendar months

Transponder test:
within last 24 caldendar months
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Certificat de navigabilité 

Le type d’exploitation d’un aéronef – IFR, VFR, jour, nuit – dépend du type certifié et de la fiche de 
navigabilité associée (TCDS) ainsi que de l’équipement installé en fonction du vol (voir point 3.4). Il est 
de la responsabilité du pilote d’estimer si un aéronef peut être utilisé pour un vol IFR ou VFR de 
nuit. L’annexe du certificat de navigabilité avec la mention des limitations opérationnelles (« Scope of 
Utilisation ») disparaît avec la nouvelle réglementation. 
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Fig. 6: certificat de navigabilité basé sur le formulaire 25 de l’AESA, appendice VI du règlement (UE) n° 748/2012 

3.5 NCO.IDE.A.140 et NCO.IDE.H.140 « Sièges, ceintures de sécurité, systèmes de retenue 
et dispositifs de retenue pour enfants » 

  Ch. 3.5 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Cette disposition n’apporte aucune nouveauté. On soulignera cependant que la version publiée 
actuellement a depuis été révisée parce que le point a) 4) exige un système de retenue de la partie 
supérieure du torse sur chaque siège de l’équipage de conduite. Or, les modèles anciens d’aéronefs 
ne sont pas modifiables ou alors à grands frais sur la base d’un STC, raison pour laquelle l’AESA a 
décidé d’adapter le point a) 4) afin qu’il ne s’applique qu’aux nouveaux appareils. 

Nouvelle teneur dès le 25 août 2016 en vertu de l’avis 03/2015 de l’AESA : 

NCO.IDE.A.140 a) 4) « d’une ceinture de sécurité avec système de retenue de la partie supérieure du 
torse sur chaque siège de l'équipage de conduite à point de détachement unique pour les avions dont 
le premier certificat de navigabilité a été délivré à partir du 25 août 2016. » 
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3.6 NCO.IDE.A.150 « Oxygène de subsistance — avions pressurisés » 
  Ch. 3.6 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Nouveautés pour les pilotes 

L’équipement minimal des avions pressurisés n’était jusqu’à présent pas réglementé sur le plan 
national. 

 

3.7 NCO.IDE.A.155 et NCO.IDE.H.155 « Oxygène de subsistance — aéronefs non 
pressurisés » 

  Ch. 3.7 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Nouveautés pour les pilotes 

L’aéronef doit être équipé en conséquence lorsqu’une alimentation en oxygène est requise 
conformément au point NCO.OP.190. 
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3.8 NCO.IDE.A.160 « Extincteurs à main» 
  Ch. 3.8 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Les avions, à l’exception des moto-planeurs (TMG) et des avions ELA1, sont équipés d’au moins un 
extincteur à main. Les hélicoptères, excepté les hélicoptères ELA2, sont équipés d’au moins un extincteur à 

main. 

 

 

3.9 NCO.IDE.A.170 « Émetteur de localisation d’urgence (ELT) » 
  Ch. 3.9 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Nouveautés pour les pilotes 

 

 Les aéronefs d’une capacité maximale en sièges passagers de six ou moins peuvent satisfaire 
le point NCO.IDE.A.170 en recourant à un radiophare de repérage personnel (PLB). Cet 
appareil doit toutefois être capable d’émettre simultanément sur les fréquences de 121,5 MHz 
et de 406 MHz. 

 Il est de la responsabilité du pilote d’estimer s’il est plus utile d’emporter un ELT, un PLB, voire 
les deux. Le PLB présente l’inconvénient de ne pas s’enclencher automatiquement, ce qui n’est 
pas le cas d’un ELT s’il est correctement installé et employé . 

 L’OFAC et le SESE recommandent d’installer un ELT automatique avec GPS. 



OFAC GM/INFO NCO 

 

23 / 26 

*COO.2207.111.4.3388217* 

 

 

 

3.10 NCO.IDE.A.190 et NCO.IDE.H.190 « Matériel de radiocommunication », NCO.IDE.A.200 
et NCO.IDE.H.200 « Transpondeur » 

  Ch. 3.10 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

Nouveautés pour les pilotes 

L’emport de matériel de radiocommunication et d’un transpondeur dépend de l’espace aérien 
traversé (règle SERA). 
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3.11 NCO.IDE.A.195 und NCO.IDE.H.195 «Navigation equipment» 
  Ch. 3.11 ISS 1 / REV 1 / 01.12.2017 

Nouveautés pour les pilotes 

 

 Il devient nettement plus avantageux d’équiper un aéronef pour le vol IFR. Il est désormais 
possible de voler en mode en-route IR avec deux récepteurs VOR alors que jusqu’à présent la 
CT 02.050-10 était applicable. L’équipement de navigation requis dépend le cas échéant du 
plan de vol et de l’espace aérien traversé. Il n’est plus un critère de certification IFR. 

 La problématique de l’équipement devra être abordée lors de la formation aéronautique et les 
pilotes devront être au fait des limitations. 

 Opération PBN: Le supplément du manuel de vol «Airplane Flight Manual Supplement» 
(AFMS), ou POH/AFM doivent lister la capabilité du système pour le vol prévu. Par exemple si 
une approche LPV est planifiée, le POH/AFM ou l’AFMS doivent stipuler que le système 
embarqué est capable LPV. 



OFAC GM/INFO NCO 

 

25 / 26 

*COO.2207.111.4.3388217* 
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3.12 « Agréments spécifiques » 
  Ch. 3.12 ISS 1 / REV 0 / 12.08.2016 

« Espace aérien avec minimum de séparation verticale réduit » (RVSM) : 

L’OFAC reste habilité à délivrer des agréments d’exploitation RVSM, non plus toutefois en vertu des 
bases légales (JAA) sur lesquelles s’appuie la CT 02.050-10 (équipement des avions IFR, annexe), 
mais en vertu de la partie SPA, sous-partie SPA.RVSM. 

« Navigation fondée sur les performances » (PBN) : 

Aucun agrément spécifique ne sera exigé pour les approches LNAV, LNAV/VNAV, LP, LPV ainsi que 
pour les opérations en-route PBN. En revanche, l’obligation de solliciter un agrément spécifique sera 
maintenue pour les opérations RNP AR (approches courbes), RNP 0.3 Heli Ops (p. ex. LFN en-route) 
et « Advanced RNP with time of arrival control function ». Aucun agrément d’exploitation PBN n’est 
plus nécessaire pour les aéronefs autres que les aéronefs motorisés complexes en conditions 
d’exploitation usuelles. 


